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PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC DES APPALACHES 

MUNICIPALITÉ D’ADSTOCK 

 

 

RÈGLEMENT NUMÉRO 270-21 RÈGLEMENT AMENDANT LE RÈGLEMENT NUMÉRO 249-19 

RELATIF AUX REJETS DANS LES RÉSEAUX D’ÉGOUT MUNICIPAUX 

ATTENDU que la Municipalité a adopté le règlement numéro 249-19 relatif aux rejets dans les réseaux 

d’égout municipaux le 10 juin 2019 ; 

ATTENDU que; 

ATTENDU qu’un avis de motion a été donné et que le projet de règlement numéro 270-21 a été déposé 

lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 13 décembre 2021; 

ATTENDU que les membres du conseil présents déclarent l’avoir lu, renoncent à sa lecture et s’en 

déclarent satisfaits; 

ATTENDU les explications sommaires rendues par Monsieur le Maire concernant la portée du règlement 

numéro 268-21; 

ATTENDU que toutes les formalités relatives à l'adoption du règlement ont été respectées; 

EN CONSÉQUENCE, 

Il est proposé par ____________, 

Appuyé par _______________, 

Et résolu, à l’unanimité des conseillers, que le règlement portant le numéro 268-21 soit adopté et qu’il soit 

statué et décrété par ce règlement ce qui suit: 

 



Municipalité d’Adstock 
Règlement amendant le règlement numéro 249-19 relatif aux rejets dans les réseaux d’égout 
municipaux 
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 Préambule 

Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement.  

 Règlement amendé 

Le règlement numéro 249-19 est amendé selon les dispositions ci-dessous. Toutes les 

autres dispositions du règlement numéro 249-19 et de ses amendements continuent à 

s'appliquer intégralement sauf toutes dispositions inconciliables aux dispositions du 

présent règlement. 

 Adoption par partie 

Le conseil déclare, par la présente, qu’il adopte ce règlement partie par partie de façon à 

ce que si une partie quelconque venait à être déclarée nulle et sans effet par un tribunal, 

une telle décision n’ait aucun effet sur les autres parties du règlement. 

 Modification de l’article 29 

L’article 29 est modifié selon les modalités suivantes : 

Première modalité 

Le premier alinéa est amendé par l’ajout du 4e paragraphe suivant : 

4° DCO.  

Deuxième modalité 

Le tableau de deuxième alinéa est modifié par l’ajout du contaminant suivant : 

Type de contaminants 
Égout Sacré-Cœur-de-

Marie 
Égoût Saint-Méthode 

DCO 0,728 kg/jour 7,28 kg/jour 

 

 Entrée en vigueur 

Le présent règlement entre en vigueur conformément aux dispositions de la loi. 

Adopté par le Conseil de la municipalité d’Adstock lors de la séance ordinaire tenue le 

____________ et signé par le maire et la directrice générale et secrétaire-trésorière.

 

Le Maire, 

 

 

 

 

Pascal Binet  

Le directrice générale et 

secrétaire-trésorière, 

 

 

 

 

                Julie Lemelin 

Avis de motion :      13 décembre 2021 

Dépôt du projet de règlement :     13 décembre 2021 

Adoption du règlement :        

Entrée en vigueur :      Selon la Loi



 

 


